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Un document d’urbanisme avec 
pour entrée majeur le patrimoine 
urbain, paysager et architectural

Un document de « prospective » 
Intégrant le projet urbain de la 
collectivité

QU’EST-CE QU’UN SITE PATRIMONIAL REMARQUABLE ? 
(ANCIEN SECTEUR SAUVEGARDE)
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UNE AMBITION :

REPOSITIONNER METZ COMME UN SITE 
ATTRACTIF MAJEUR INCONTOURNABLE

DES OBJECTIFS :

. RECONNAITRE ET IDENTIFIER LE 
PATRIMOINE

. ADAPTER LES POLITIQUES 
CONCERNANT LE LOGEMENT, LES 
ACTIVITES ET LES SERVICES AUX 
PARTICULARITES DU CENTRE 
HISTORIQUE

. ACCOMPAGNER LE DOSSIER DE 
CANDIDATURE POUR L’INSCRIPTION SUR 
LA LISTE DU PATRIMOINE DE L’UNESCO

RAPPEL DES OBJECTIFS POUR LE SITE PATRIMONIAL REMARQUABLE
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L’ETUDE DU SITE PATRIMONIAL REMARQUABLE

Une phase préalable de diagnostics et d’analyses

 L’histoire et le développement urbain
 L’analyse du paysage et la définition d’ensembles urbains
 L’approche socio-économique
 L’architecture et sa typologie

Les études détaillées sur les constructions et les espaces publics

La formalisation du dossier règlementaire 
 Rapport de présentation
 Document graphique
 Règlement
 Orientations d’aménagement et de programmation
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UNE HISTOIRE FACONNANT LA VILLE D’AUJOURD’HUI

  

1 UN SITE DE CONFLUENCE 
PROPICE AU DEVELOPPEMENT 
URBAIN

2 DE L’OPPIDUM GAULOIS A LA 
CITE ROMAINE

3 DE LA VILLE OUVERTE A LA 
VILLE FORTIFIEE 4 METZ CAPITALE DE L’AUSTRASIE

5 L’ERE DE LA REPUBLIQUE 
OLIGARCHIQUE MESSINE

6 METZ CAPITALE DE L’EST DU 
ROYAUME FRANCAIS

7 DE LA REVOLUTION A L’ANNEXION 8 METZ ALLEMANDE
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DES ENSEMBLES URBAINS ATTESTANT DES MULTIPLES FACETTES DU CENTRE HISTORIQUE
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UNE RELATION VISUELLE ETROITE AVEC LE GRAND TERRITOIRE
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UNE MORPHOLOGIE URBAINE CONDITIONNEE PAR LE RELIEF ET LA MOSELLE

Socle d’implantation de la ville et relation avec le grand territoire
(En jaune : perspectives, panorama sur les lointains depuis le secteur sauvegardé)

Vue sur le Mont St-Quentin depuis la 
rue Verlaine

Vue sur le Mont St-Quentin et le plan d’eau St-Symphorien depuis le boulevard 
Poincaré

Ouverture visuelle sur le 
territoire depuis la rue des 
Capucins
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Faire de ce centre d’agglomération 
un facteur d’attractivité pour 

l’ensemble de l’aire urbaine, dans un 
contexte concurrentiel

→ Positionnement à l’échelle du grand 
Est

→ Offre résidentielle diversifiée

→ Dynamique économique, 
commerciale, tertiaire…et de vitrine

→ Offre touristique et culturelle

Promouvoir la structuration urbaine 
de ce centre d’agglomération, dont 

le cœur historique fait partie 
intégrante

→ Articulation des fonctions de 
centralité

→ Valorisation des patrimoines

→ Cohérence urbaine

DEUX AMBITIONS A L’ECHELLE DU CENTRE D’AGGLOMERATION
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Un projet économique 
« Un centre actif, générateur 

d’activités »

Un projet résidentiel 
« Habiter dans le centre, une 

alternative séduisante et accessible 
à tous  »

Un projet culturel 
«  Promouvoir la singularité et 
conjuguer la diversité de nos 

patrimoines »

Un projet de qualité 
urbaine et de mobilité 

« Densifier et qualifier le maillage 
des cheminements dans le centre »

→Quelques objectifs généraux

→Quelques enjeux spécifiques du centre historique
o Les engagements et réponses techniques du PSMV
o Les politiques complémentaires susceptibles d’être menées

UN PROJET SOCIO-ECONOMQUE POUR LE PLAN DE SAUVEGARDE ET DE MISE EN VALEUR
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20 places emblématiques, et le plateau piétonnier 14 parcs et jardins publics

DES ETUDES SUR LES ESPACES PUBLICS PERMETTANT DE CADRER LES INTERVENTIONS
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Orientations d’aménagement Etat des lieux

Superposition du plan « Maurice » et du 
cadastre actuel  mettant en évidence les 
démolitions

EXEMPLE DE PROPOSITON D’AMENAGEMENT ET DE RESTRUCTURATION : LA PLACE DES PARAIGES 
ET LA RUE HAUTE SEILLE
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CONCLUSIONS DES ETUDES SUR LES CONSTRUCTIONS COURANTES ET LEURS ESPACES LIBRESUNE BASE DE DONNEES  ET DES CARTES 
THEMATIQUES
A L’USAGE DES GESTIONNAIRES DES 
AUTORISATIONS DE TRAVAUX
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UNE CLASSIFICATION DES BATIMENTS EN FONCTION DE LEUR USAGE ET DE LEUR EPOQUE DE 
CONSTRUCTION

41,5%
46%

4,7%
7%

0,8%
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Environ 8 hectares
Environ 8 hectares

37,6%
35,1%

27,3%

UNE CLASSIFICATION DES BATIMENTS EN FONCTION DE LEUR USAGE ET DE LEUR EPOQUE DE 
CONSTRUCTION
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UNE PARTICULARITE MESSINE : LES GRANDS GRENIERS

METZ - REVISION / EXTENSION DU PSMV  - E.BLANC D. DUCHE ARCHITECTES URBANISTES - J-M. CURVALE PAYSAGISTE - NTC SOCIO-ECONOMISTES  - OCTOBRE 2016   - 16



UN REPERAGE EXHAUSTIF DE LA 
VEGETATION ET DE L’OCCUPATION DU SOL
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UN REPERAGE DES BATIMENTS DEGRADES ET VACANTS

87 immeubles

123 immeubles
76 immeubles

247 immeubles (10%)
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LES DISPOSITIONS PRISE DANS LE PLAN DE SAUVEGARDE ET DE MISE EN VALEUR
POUR LA PROTECTION DU PATRIMOINE BATI

Immeuble à conserver au titre de son 
intérêt patrimonial 80% du total des immeubles
constructions de l’Ancien Régime, 
du XIXe et du début XXe siècle 

Type A (rouge foncé) (16,5%) : ayant 
conservé leur authenticité, mises en 
œuvres et décors

Type B (rouge vif) (83,5%) : plus simples 
que les  précédents ou ayant été modifiés 
dans  leurs volumes

Elément protégé pour son intérêt 
patrimonial (91 éléments)
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Pour les immeubles à protection moyenne
. Améliorer la qualité des éléments des bâtiments ayant 
été altérées et modifiées 

. Permettre des modifications ponctuelles, allant dans le 
sens d’une revalorisation du bâtiment

Permettre des modifications plus importantes, dans le 
cadre d’un projet d’aménagement d’ensemble de 
l’immeuble

. Permettre l’amélioration des performances 
énergétiques des bâtiments

Pour les immeubles à protection forte
. Assurer l’adéquation entre le programme envisagé 
et la capacité du bâtiment à le recevoir 

. Permettre l’adaptation des bâtiments au confort 
actuel, aux règles de sécurité incendie, 
d’accessibilité au public et aux personnes à mobilité 
réduite

. Permettre l’amélioration des performances 
énergétiques des bâtiments 

LES PRINCIPAUX OBJECTIFS DE PROTECTION ET DE MISE EN VALEUR 
DU PATRIMOINE BATI
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Alignements et arbres remarquables à préserver (108) Espace libre protégé pour son intérêt patrimonial et /ou 
historique (vert et rouge foncé)
Espace protégé pour la qualité du paysage urbain et du cadre de 
vie (vert et rouge vif)
Espace à aménager 
ou à créer (jaune) (33%)

LES DISPOSITIONS PRISE DANS LE PLAN DE SAUVEGARDE ET DE MISE EN VALEUR
POUR LA PROTECTION DES ESPACES LIBRES ET DES PLANTATIONS
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Espace protégé pour son intérêt 
patrimonial et historique
. Assurer la conservation et la mise en 
valeur des jardins

. Restaurer ou reconstituer les cours 
pavées

. Interdire la construction

Espace protégé pour la qualité du paysage 
urbain et du cadre de vie
. Favoriser les conditions de perméabilité des sols

. Limiter la constructibilité

. Autoriser la construction en sous-sol sous 
conditions

Espace libre à aménager ou à créer
. Favoriser les conditions de perméabilité des sols

. Limiter la constructibilité

. Autoriser la construction en sous-sol sous conditions

LES PRINCIPAUX OBJECTIFS DE PROTECTION  ET DE MISE EN VALEUR
DES ESPACES LIBRES ET DES PLANTATIONS
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EXEMPLE DE POSSIBILITES D’AMENAGEMENT FAVORISANT LA QUALITE PATRIMONIALE ET 
LE CADRE DE VIE 

Exemple d’aménagement du site de l’ancien 
hôpital Saint-André

Plan « Maurice » : la trame des hôtels particuliers

proposition de recomposition du site intégrant 
des démolitions (jaune) et de la constructibilité  
(trame rouge)  et des continuités vertes avec 
les parcelles limitrophes
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POUR LES BATIMENTS EXISTANTS

. Une attention portée sur l’intérêt 
patrimonial des bâtiments y compris à 
l’intérieur

. Des dispositions techniques 
adaptées au bâti ancien pour les 
ravalements, les transformations ou 
les aménagement (aspects 
esthétiques et constructifs)

. Des éléments de second œuvre à 
conserver, restaurer améliorer ou 
remplacer

. La possibilité d’améliorer les 
performances énergétiques, d’assurer 
l’accessibilité et la sécurité des 
personnes

. La possibilité d’adapter les bâtiments 
au confort actuel

UN REGLEMENT D’URBANISME ADAPTE AUX PARTICULARITES DE L’ARCHITECTURE MESSINE 
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UN REGLEMENT D’URBANISME FAVORISANT L’ARCHITECTURE ACTUELLE
POUR LES BATIMENTS NOUVEAUX
. La prise en compte des registres de composition 

. L’expression d’une architecture actuelle, en relation avec 
les bâtiments voisins et les ambiances urbaines

Ancien couvent Sainte Chrétienne : logements, réhabilitation et neuf  
Architectes : C. François et P. Henrion, M. Klein

Ancienne maternité Sainte Croix : extension neuve
Architecte : M. Klein
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